
Convention tarifaire sur la méthadone

Q u e s t i o n s  t a r i f a i r e s F M H

La convention tarifaire provisoire du printemps
dernier sur la remise de méthadone est arrivée à
échéance au 31 décembre 2006. Pour éviter une
situation de vide contractuel, santésuisse et la
FMH ont décidé d’un commun accord de la re-
conduire pour le moment. Suite à l’adaptation de
l’OPAS intervenue au 1er janvier 2007, la FMH et
les sociétés de discipline médicale concernées
mèneront de nouvelles négociations avec santé-
suisse en vue de trouver une solution contrac-
tuelle qui corresponde à la nouvelle teneur de
l’OPAS. La convention encore applicable sera
ainsi remplacée par une convention mise à jour,
ce qui est important avant tout pour le nombre
de remises de méthadone. Une information sur
les changements intervenus sera diffusée sitôt la
nouvelle convention négociée et signée.

La solution qui était en vigueur jusqu’au
31 décembre 2006 et qui reste actuellement
applicable peut être consultée sur le site Internet
www.fmh.ch Nos prestations Tarifs 
TARMED. En voici les points principaux:
– Les médecins adhérant à cette convention

doivent avoir signé la convention-cadre
TARMED et la convention cantonale d’adhé-
sion s’il en existe une.

– Ils disposent d’une autorisation cantonale de
remise de méthadone.

– Ils déclarent remettre de la méthadone en
remplissant et signant un formulaire ad hoc à
l’attention de santésuisse. Les médecins qui
avaient adhéré à la convention en 2006 sont
dispensés de répéter cette procédure.

– La remise de méthadone doit s’effectuer dans
le cadre du cabinet médical et correspondre à
la prescription du médecin, en excluant toute
revente du produit.

– Le forfait hebdomadaire se monte à Fr. 40.–, à
condition que trois remises au moins aient
lieu par semaine.

– Le forfait se facture à l’aide du code de presta-
tion 999 et de la position PMETH 00.0150.

Dans le cadre des négociations précitées, c’est
tout particulièrement l’avant-dernier point ci-
dessus qui sera adapté aux nouvelles dispositions
de l’OPAS, de façon à permettre une rémunéra-
tion de la prestation même lorsque le nombre
de remises de méthadone est inférieur à trois par
semaine. Pour les médecins qui adhèrent nou-
vellement à la convention, les conditions appli-
cables sont essentiellement les mêmes que pour
les pharmaciens.
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